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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Délibération n' DC2023-63

Le vingt-neuf juin deux mille vingt-trois, le Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni aux
Tourelles, sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT.
Le quorum n'ayant pas été atteint, le dix juillet deux mille vingt-trois, le Conseil communautaire, dûment
convoqué, s'est réuni à Vouziers sous la Présidence de M. Benoit SINGLIT. Lê Conseil pouvait délibérer
valablement sans condition de quorum.

Présênts : 00'l POTRON Pierre, 002 ETIENNE Philippe, 006 NANJI Léopold, 01 1 PERTUS Xavier, 0'13 LALONDE
Loic, 0'15 THIERION Vincent, 016 TRISTANT Bruno, 019 LABBE José, 021 LAURENT- CHAUVET Pierrc, O22
DESTENAY Boland, 025 NIZET Sylvain, 02ô LOBIDEL Alain, 028 MEIS Michel, 030 OEFORGES Pierre, 03'i
LALLEMENT Séverine,033 VAIRY Lionel, 034 CANNAUX Francis,037 LEFORT Sylvie,040 MATHIAS Frédéric,
044 POUCET Eric,045 QUEVAL Guillaume,046 SINGLIT Benoît, 048 FOURCART Marie Hélène,049 ANDREY
Danielle,052 LELOUP Nathalie, 054 VALET Bruno,060 MANCEAUX Chrislophe,062 PIEBOT Chantal,064
MALVAUX André,073 BOXEBELD Pascal,075 GUERIN Anne Marie, 080 LORFEUVRE Gérald,086 MACHINET
Thierry,089 VAN DEN BERGH Charles,090 PIRAS Caroline,091 GUILLAUME Marie Pol,093 BOUILLON Daniel,
095 BICHELET Jean-Pol, 097 AUDEGOND Michaê|, 098 BESANCON Tony, 100 CANIVENQ Roland, 101

DAUPHY Bruno, 102 BAUDART Mârline, 103 BERGERY Marie Claude, 104 BOLY Francis, 105 CABPENTIEH
Dominique, 110 DION Valêntine, 112 FESTUOT Annie, 114 HAUDECOEUR Agnès, 't15 MACHTNET Jean
Bâptiste, 1'17 LAMPSON Nadège, 118 LEBON Christophe, 120 PAYEN Françoise, 121 RENOLLET Hubert, 122

MAROTEAUX Nathalie,

Ont donné procuralion :007 HULOT Ghristian (à 011 PERTUS Xavie0, 024 DE POUILLY Jean (à 021

LAURENT-CHAUVET Pierre),039 LHOTEL Philippe (à 006 NANJI Léopold),047 BECHARD lsabette (à 040
MATHIAS Frédéric), 061 BOUILLEAUX Jean Pol (à 062 PIEROT Chantal), 069 OUoIN Hubert (à 101 DAUPHY
Bruno), 081 BOBIN Dominique (à 080 LORFEUVRE Gérald), 084 FLEURY Vincent (à 100 CANIVENQ Roland),
092 MOUTON Francis (à 090 PIRAS Garoline), 106 CORNEVIN Barbara (à 103 BEBGERY Marie Claude ), 119

LESUEUR Parricia (à 120 PAYEN Françoise ),

Secrétaire de séance : M. Thie rry MACHINET

OBJET : AUTORISATION DE DÉGRÈVEMENT DU LOYER OE LA SISA AVETANT

Vu les statuts de la Communaulé de Communes de l'Argonne Ardennaise et notamment la compétence

" Création, aménagement et gestion de maisons de santé pluriprolessionnelle " ;

Vu la délibération D82022-65 approuvant la convention de bail avec la SISA Avetant pour la maison

de santé de Vouziers ;

Vu la délibération D82023-05 approuvant l'avenant à la convention de bail avec la SISA Avetant ;

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification te 2 0 _llllL.2023

2 0 llJtL. 2023

Date de la convocalton : 0310712023

Conseillers en exercice i 122
Conseillers présents : 55

Conseillers représentés : 1 1
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Considérant la demande de la SISA d'une réduction de loyer pour tenir compte de fuites de gaz

détectées en février, ayant entrainé des dépenses élevées ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DECIDE, par 41 voix POUR, 10 voix CONTRE (01 5

THIERION Vincent,019 LABBE José,026 LOBIDEL AIain, 037 LEFORT Sylvie, 048 FOURCART Marie

Hélène, 073 BOXEBELD Pascal, 089 VAN DEN BERGH Charles, 098 BESANCON Tony, 110 DION
Valentine, 121 RENOLLET Hubert, 10 ABSTENTIONS (013 LALONDE LoTc, 016 TRISTANT Bruno,

028 MEIS Michel, 044 POUCET Eric,045 OUEVAL Guillaume,049 ANDREY Danielle, 052 LELOUP
Nathalie,054 VALETBruno,061 BOUILLEAUXJean Pol (Chantal 062 PIEROT),062 P|EROTChantal,
086 IVIACHINET Thierry, 090 PIRAS Caroline, 092 MOUTON Francis (Caroline 090 PIRAS),095
RICHELET Jean-Pol) et 1 Ne prend pas part au vote (046 SINGLIT Benoît)

- d'appliquer un dégrèvement de loyer à hauteur de 3 000 €
- d'autoriser le Président ou son représentant à signer tous les actes à intervenir.

Le Président,

Thierry MACHINET SINGLIT

Certifié exécutoire, compte tenu de sa transmission au contrôle de légalité le
et de sa publication ou notification le 

2 0 .l[JlL, Z0Z3
2 0 JUIL, 2023

:\
Le secrétaire de séance,
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